
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°BFC-2022-059

PUBLIÉ LE 20 MAI 2022



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-04-28-00015 - 2022 04 28 - Arrêté 2022-368 TJP CHI PR (2 pages) Page 5

BFC-2022-05-10-00006 - 2022 05 10 - Arrêté 2022-389 TJP CH du clunisois (2

pages) Page 8

BFC-2022-04-15-00011 - Arrêté 2022-363 - Ch Is sur Tille TJP SSR 2022 (2

pages) Page 11

BFC-2022-05-17-00004 - Arrêté 2022-421 - TJP 2022 SSR Joigny (2 pages) Page 14

BFC-2022-05-19-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de

l'agglomération de Nevers (Nièvre) (4 pages) Page 17

BFC-2022-05-19-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de

Sens (Yonne) (4 pages) Page 22

BFC-2022-05-18-00003 - Arrêté n° DOS/ASPU/078/2022 autorisant le

transfert de l�officine de pharmacie exploitée par la société d�exercice

libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Boudier » du 1 avenue

de la République à LURE (70 200), au 100 avenue Carnot de la même

commune
 (3 pages) Page 27

BFC-2022-05-18-00002 - Arrêté n° DOS/ASPU/080/2022 autorisant le

transfert de l�officine de pharmacie exploitée par la société d�exercice

libéral à responsabilité limitée PharMaFlo 9 rue du Général Brûlard à

Besançon (25000) dans un local situé   Résidence Le Coligny - 22 boulevard

Charles de Gaulle au sein de la même commune  (3 pages) Page 31

ARS Bourgogne Franche-Comté / DOS-Département performance des soins

hospitaliers/UTSH 58-89-71-39

BFC-2022-05-18-00001 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2022-391 portant

autorisation d�exercer les activités interventionnelles sous imagerie

médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie pour les actes portant sur

les autres cardiopathies de l�adulte au profit du centre hospitalier William

Morey de Chalon-sur-Saône (FINESS EJ : 71 078 095 8 � FINESS ET : 71 097

826 3) (3 pages) Page 35

BFC-2022-05-17-00003 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/2022-397 portant

autorisation de changer le lieu d�implantation de l�activité de traitement

de l�insuffisance rénale chronique par la pratique de l�épuration

extra-rénale selon les modalités d�hémodialyse en unité de dialyse

médicalisée et en unité d�auto-dialyse simple ou assistée exercées à

Montceau-les-Mines par l�association Santélys Bourgogne-Franche-Comté

(FINESS EJ : 21 001 229 0 � FINESS ET : 71 001 016 6) (4 pages) Page 39

2



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or / Service Économie

Agricole et Environnement des Exploitations

BFC-2021-01-10-00001 - ARC_EARL THIBAULT PERE ET FILS (1 page) Page 44

BFC-2022-01-24-00012 - DROUARD ARNAUD (1 page) Page 46

BFC-2022-01-24-00013 - EARL DE CHENOVE (1 page) Page 48

BFC-2022-02-04-00007 - EARL DU MOULIN DE SAVY (1 page) Page 50

BFC-2022-01-11-00008 - GAEC DE CHARMON (1 page) Page 52

BFC-2022-01-20-00034 - GAEC DE SOUS LA VELLE (1 page) Page 54

BFC-2022-03-01-00008 - GAEC DES 2R (1 page) Page 56

BFC-2022-01-13-00013 - GAEC LALIGANT (1 page) Page 58

BFC-2022-01-11-00009 - GAEC_DE_CHARMON (1 page) Page 60

BFC-2022-01-24-00014 - LEGER FABIEN (1 page) Page 62

BFC-2022-01-27-00004 - MUTIN VALERIE (1 page) Page 64

BFC-2022-01-25-00011 - SCEA FAMILLE DROUARD  (1 page) Page 66

BFC-2022-01-25-00012 - SCEA_FAMILLE_DROUARD (1 page) Page 68

Direction départementale des territoires de la Nièvre /  Structures des

exploitations agricoles

BFC-2022-05-16-00003 - Décision de non soumission -Hervé JOHANET (1

page) Page 70

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire / Économie

Agricole

BFC-2022-01-27-00005 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DOMAINE CARRETTE à Vergisson (1 page) Page 72

BFC-2022-01-20-00035 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de la

SCEA HALLIERS DRESSAGE à Volesvres (1 page) Page 74

BFC-2022-01-18-00017 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de la

SCEV CHENE à La Roche-Vineuse (1 page) Page 76

BFC-2022-02-21-00009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

Mme Karine LIPP à Soultzmatt  (1 page) Page 78

Direction départementale des territoires du Doubs /

BFC-2022-05-16-00004 - Attestation d'autorisation d'exploiter à MME

VANDEN SANDE AESBACHER Florence une surface agricole située à

BONDEVAL et BLAMONT (25) (1 page) Page 80

Direction départementale des territoires du Jura /

BFC-2022-01-25-00013 - accusé réception complet autorisation exploiter

CARMANTRAND Thibault (1 page) Page 82

3



BFC-2022-01-06-00007 - accusé réception complet autorisation exploiter

CHABOT Benoît1 (1 page) Page 84

BFC-2022-01-06-00008 - accusé réception complet autorisation exploiter

CHABOT Benoît2 (1 page) Page 86

BFC-2022-01-06-00009 - accusé réception complet autorisation exploiter

CHABOT Benoît3 (1 page) Page 88

BFC-2021-12-22-00018 - accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DE LA GERMINIERE (1 page) Page 90

BFC-2021-12-21-00023 - accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC GUY Frères (1 page) Page 92

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon / Bureau des

Affaires Générales

BFC-2022-05-17-00005 - Arrêté n°15-2022 portant subdélégation de

signature en matière d'ordonnancement secondaire (6 pages) Page 94

DRAAF Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-05-09-00017 - AUTORISATION D EXPLOITER à l'EARL

BROUTCHOUX à ALAINCOURT (70) et GODONCOURT (88) (2 pages) Page 101

Préfecture de la Côte-d'Or /

BFC-2022-05-18-00004 - ARRETE OUVERTURE RECRUTEMENT SANS

CONCOURS ADJOINT ADMINISTRATIF 2022 REGION

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE (4 pages) Page 104

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-05-12-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à Messieurs

MARTI Fabian et Stephan une surface agricole située à VILLARS LES

BLAMONT, CHAMESOL et PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25) (3 pages) Page 109

BFC-2022-05-12-00002 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC BUCHER

DU SOLEIL LEVANT une surface agricole située à BLAMONT (25) (3 pages) Page 113

BFC-2022-05-12-00003 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC KOEHLY

une surface agricole située à BONDEVAL (25) (3 pages) Page 117

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté /

BFC-2022-05-13-00005 - Arrete DRAJES-2022-00838-JEPVA-163 fixant la

composition du jury regional BAFD (3 pages) Page 121

4



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-28-00015

2022 04 28 - Arrêté 2022-368 TJP CHI PR

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-28-00015 - 2022 04 28 - Arrêté 2022-368 TJP CHI PR 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-28-00015 - 2022 04 28 - Arrêté 2022-368 TJP CHI PR 6



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-28-00015 - 2022 04 28 - Arrêté 2022-368 TJP CHI PR 7



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-10-00006

2022 05 10 - Arrêté 2022-389 TJP CH du clunisois

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-10-00006 - 2022 05 10 - Arrêté 2022-389 TJP CH du clunisois 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-10-00006 - 2022 05 10 - Arrêté 2022-389 TJP CH du clunisois 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-10-00006 - 2022 05 10 - Arrêté 2022-389 TJP CH du clunisois 10



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-15-00011

Arrêté 2022-363 - Ch Is sur Tille TJP SSR 2022

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-15-00011 - Arrêté 2022-363 - Ch Is sur Tille TJP SSR 2022 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-15-00011 - Arrêté 2022-363 - Ch Is sur Tille TJP SSR 2022 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-15-00011 - Arrêté 2022-363 - Ch Is sur Tille TJP SSR 2022 13



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-17-00004

Arrêté 2022-421 - TJP 2022 SSR Joigny

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-17-00004 - Arrêté 2022-421 - TJP 2022 SSR Joigny 14



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-17-00004 - Arrêté 2022-421 - TJP 2022 SSR Joigny 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-17-00004 - Arrêté 2022-421 - TJP 2022 SSR Joigny 16



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-19-00001

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la

composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de

l'agglomération de Nevers (Nièvre)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 17



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 18



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 19



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 20



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00001 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-367 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de l'agglomération de Nevers (Nièvre) 21



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-19-00002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la

composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Sens

(Yonne)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens (Yonne) 22



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens (Yonne) 23



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens (Yonne) 24



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens (Yonne) 25



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-19-00002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-398 modifiant la composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier de Sens (Yonne) 26



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-18-00003

Arrêté n° DOS/ASPU/078/2022 autorisant le

transfert de l�officine de pharmacie exploitée

par la société d�exercice libéral à responsabilité

limitée (SELARL) « Pharmacie Boudier » du 1

avenue de la République à LURE (70 200), au 100

avenue Carnot de la même commune

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-18-00003 - Arrêté n° DOS/ASPU/078/2022 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Boudier » du 1 avenue de la

République à LURE (70 200), au 100 avenue Carnot de la même commune

27



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-18-00003 - Arrêté n° DOS/ASPU/078/2022 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Boudier » du 1 avenue de la

République à LURE (70 200), au 100 avenue Carnot de la même commune

28



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-18-00003 - Arrêté n° DOS/ASPU/078/2022 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Boudier » du 1 avenue de la

République à LURE (70 200), au 100 avenue Carnot de la même commune

29



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-18-00003 - Arrêté n° DOS/ASPU/078/2022 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) « Pharmacie Boudier » du 1 avenue de la

République à LURE (70 200), au 100 avenue Carnot de la même commune

30



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-18-00002

Arrêté n° DOS/ASPU/080/2022 autorisant le

transfert de l�officine de pharmacie exploitée

par la société d�exercice libéral à responsabilité

limitée PharMaFlo 9 rue du Général Brûlard à

Besançon (25000) dans un local situé   Résidence

Le Coligny - 22 boulevard Charles de Gaulle au

sein de la même commune 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-18-00002 - Arrêté n° DOS/ASPU/080/2022 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée PharMaFlo 9 rue du Général Brûlard à Besançon (25000)

dans un local situé   Résidence Le Coligny - 22 boulevard Charles de Gaulle au sein de la même commune 

31



          

 

 

 

 

 
 
Arrêté n° DOS/ASPU/080/2022  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PharMaFlo 9 rue du Général Brûlard à Besançon (25000) dans un local 
situé - Résidence Le Coligny - 22 boulevard Charles de Gaulle au sein de la même commune  

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 

 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre Pribile en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-026 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 mai 2022 ; 
 
VU la demande formulée, par voie dématérialisée le 13 décembre 2021, par Mesdames Marion Pépin 
et Florence Sage-Ruchet, pharmaciens titulaires, gérants de la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (SELARL) PharMaFlo, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 
pharmacie exploitée 9 rue du Général Brûlard à Besançon (25000) dans un local qui sera 
situé - Résidence Le Coligny – 22 boulevard Charles de Gaulle au sein de la même commune ; 
  
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 16 décembre 2021, informant Mesdames Marion Pépin et Florence Sage-Ruchet, 
pharmaciens titulaires, gérants de la SELARL PharMaFlo que le dossier accompagnant la demande 
d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 9 rue du Général Brûlard à Besançon est incomplet ; 
 
VU les éléments complémentaires transmis, par voie dématérialisée les 13 et 26 janvier 2022, par 
Mesdames Marion Pépin et Florence Sage-Ruchet, pharmaciens titulaires, gérants de la SELARL 
PharMaFlo au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 31 janvier 2022, informant Mesdames Marion Pépin et Florence Sage-Ruchet, pharmaciens 
titulaires, gérants de la SELARL PharMaFlo, que le dossier accompagnant la demande d’autorisation 
de transfert de l’officine exploitée 9 rue du Général Brûlard à Besançon a été enregistré complet le 26 
janvier 2022, date de réception des derniers éléments complémentaires transmis par les intéressées ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 3 
mars 2022 ; 
 
VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 15 mars 2022 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 
1er avril 2022, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

…/… 
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1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine exploitée par la SELARL PharMaFlo est située dans le quartier de 
Besançon dénommé Butte-Grette qui est délimité au nord par la portion de la rue du Général Brûlard 
comprise entre l’intersection avec l’avenue François Mitterrand et la rue du Polygone, la voie ferrée 
reliant Dole-Ville à l’ouest par la rue du Polygone et les limites de l’emprise du 6ème Régiment du 
Matériel, à l’est par l’avenue Charles Siffert (D683), la rue Oudet, l’avenue Louise Michel et le Doubs, 
et au sud par le chemin sous les Vignes de Rognon, la rue du Petit Chaudanne, le chemin du Fort de 
Chaudanne ; 
 
Considérant que le nombre d’habitants du quartier Butte-Grette était de 5 438 habitants en 2020 
(source agence d’urbanisme Besançon Centre Franche-Comté AUDAB) ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ;  
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier de Besançon, 
le quartier Butte-Grette, à 230 mètres de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par 
la SELARL PharMaFlo, distance parcourue en trois minutes à pied ; 
 
Considérant que l'accès à l’officine issue du transfert sera aisé pour les piétons puisque la rue de la 
Grette, la rue du Polygone et la rue Michel Servet sont bordées de trottoirs et que des passages 
prévus à l’intention des piétons permettent de traverser ces voies de circulation et qu’il en est de 
même en ce qui concerne le boulevard Charles de Gaulle au niveau de l’arrêt « Polygone » du 
Tramway ;  
 
Considérant que dix places de stationnement privatives seront à la disposition des clients fréquentant 
les trois locaux d’activité implantés dans le bâtiment A de la résidence « Le Coligny » dont une 
réservée aux personnes à mobilité réduite ; 
 
Considérant que pour se rendre à l’officine issue du transfert, il sera également possible de se garer 
dans les rues situées à proximité immédiate de la Résidence « Le Coligny » et notamment sur les 
neufs places situées le long de la rue Michel Servet ; 
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Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELARL PharMaFlo est rempli, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (SELARL) PharMaFlo, 9 rue du Général Brûlard à Besançon (25000), dans un 
local situé – Résidence Le Coligny – 22 boulevard Charles de Gaulle au sein de la même commune 
est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000361 et remplacera la licence 
numéro 128 renumérotée 25 # 000128 de l’officine sise 9 rue du Général Brûlard à Besançon délivrée 
le 26 avril 1961 par le préfet du Doubs, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PharMaFlo 
ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le 
nouveau local situé – Résidence Le Coligny – 22 boulevard Charles de Gaulle à Besançon dans les 
deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Madame Marion Pépin et à Madame Florence Sage-Ruchet, pharmaciens titulaires, 
gérants de la SELARL PharMaFlo et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 

Fait à Dijon, le 18 mai 2022 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-09-00017

AUTORISATION D EXPLOITER à l'EARL

BROUTCHOUX à ALAINCOURT (70) et

GODONCOURT (88)
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Préfecture de la Côte-d'Or

BFC-2022-05-18-00004

ARRETE OUVERTURE RECRUTEMENT SANS

CONCOURS ADJOINT ADMINISTRATIF 2022

REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE
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SECRETARIAT GENERAL COMMUN
           DE LA COTE D’OR
           Service des ressources humaines

Affaire suivie par Mme EL HARTI
Cheffe du service des ressources humaines 

tél : 03 80 44 64 75
mél : fadila.el-harti@cote-dor.gouv

ARRETE PORTANT OUVERTURE DU RECRUTEMENT SANS CONCOURS D’ADJOINT
ADMINISTRATIF DE L’INTERIEUR ET DE L’OUTRE-MER POUR LA RÉGION BOURGOGNE-

FRANCHE-COMTÉ
- SESSION 2022-

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

    VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations
des  fonctionnaires,  ensemble  la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984 modifiée  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;

VU  la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription à la
fonction  publique  de  l’État  et  à  la  fonction  publique  hospitalière  par  voie
électronique ;

VU  la loi  n°2005-102 du 11  février  2005 pour  l'égalité des droits  et des
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

VU  la  loi  n°2005-8436  du  26  juillet  2005  portant  diverses  mesures  de
transposition du droit communautaire à la fonction publique ;

VU le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif à l'ouverture de certains
corps et emplois de fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de
la  Communauté  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen autres que la France ;

VU  le  décret  n°2003-532 du  18  juin  2003  relatif  à  l’établissement  et  à
l’utilisation des listes complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps
de la fonction publique de l’État ;

 VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif  à  l'ouverture des
procédures de recrutement dans la fonction publique de l’État ;
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VU le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  des  adjoints  administratifs  des
administrations de l’État ;

VU le  décret  N°2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant
délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels relevant du ministère de l’Intérieur ; 

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de
recrutement  et  d'accueil  des  ressortissants  des  États  membres  de  l'Union
Européenne  ou  d'un  autre  État   partie  à  l'accord  sur  l'espace  économique
européen,  nommés  dans  un  corps  de  fonctionnaires  de  l'État  ou   de  ses
établissements publics ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation
des carrières des fonctionnaires de catégorie C ;

VU l'arrêté interministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales
d'organisation  et  à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement
d'adjoints administratifs de 1ère classe des administrations de l’État ; 

VU l'arrêté  du  19  octobre  2018  portant  délégation  de  pouvoir  en
matière de recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère
de l'intérieur ;

VU l'arrêté  du  15  mars  2022  autorisant  au  titre  de  l’année  2022
l’ouverture  des  recrutements  sans  concours  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté  du  22  avril  2022  fixant  le  nombre  et  la  répartition
géographique des postes offerts au titre de l’année 2022 au recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU la convention de délégation de gestion portant reconduction de
l’expérimentation d’une mutualisation zonale de l’organisation des recrutements
des personnels de catégorie C de la filière administrative pour l’année 2022 ;  

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Côte d’Or ;

A R R E T E

Article  1     :  Est autorisée,  au  titre  de  l'année  2022,  pour  la  région  Bourgogne-
Franche-Comté,  l'ouverture  d’un  recrutement  sans  concours  pour  l'accès  au
grade d'adjoint administratif de l'intérieur et de l'outre-mer.

Article 2 : Le nombre de postes offerts, au titre de l’année 2022, au recrutement
sans concours pour l’accès au grade d'adjoint administratif est fixé à 8 pour la
région Bourgogne- Franche-Comté. 
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Article 3 : La date limite d’envoi des dossiers de candidature est fixée au lundi 20
juin 2022,  terme de  rigueur,  le  cachet  de  la  poste  faisant  foi  pour  les  envois
postaux. 

Article 4     : La demande d’admission à concourir s’effectue :

a)  en  priorité  par  voie  télématique sur  le  site  du  ministère  de  l’intérieur :
www.interieur.gouv.fr – rubriques – le ministère recrute / filière administrative / les
recrutements / adjoints administratifs.

La  date  limite  de  clôture  des  inscriptions  par  voie  télématique  est  fixée  au
lundi 20 juin 2022 à 23:59 heures (heure de Paris), terme de rigueur. Le candidat doit
impérativement  procéder  à  la  validation  de  son  inscription  sur  le  service
télématique dans le délai de rigueur pour que sa candidature soit regardée comme
valable.

b)  exceptionnellement  par  scan  à  l’adresse  suivante     :    sgami57dr-  
administratifs@interieur.gouv.fr     

c) ou par voie postale.
Le  dossier  d’inscription  doit  comporter  le  formulaire  d’inscription  au  concours,
dûment  rempli,  daté  et  signé,  accompagné  des  éventuelles  pièces  justificatives
requises.

Les candidats devront envoyer au plus tard  le  lundi 20 juin 2022 (le cachet de la
poste faisant foi) leur dossier d’inscription complet à :

Délégation régionale du SGAMI Est
Bureau recrutement

8 rue de Chenôve – BP 31818
21018 Dijon cédex

d)  ou en déposant le dossier d’inscription à l’accueil de la délégation régionale du
SGAMI Est – 8 rue de Chenôve à Dijon pendant les heures d’ouverture au public à
savoir de 9h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h00.

Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Le formulaire d’inscription peut être obtenu :

-  par téléchargement sur le site du ministère de l’intérieur :  www.interieur.gouv.fr –
rubriques  – le  ministère  recrute /  filière  administrative/  les  recrutements/adjoints
administratifs.
- par mail à l’adresse suivante : sg  a  mi57dr-administratifs@interieur.gouv.fr  
- auprès de l’accueil de la délégation régionale du SGAMI Est à Dijon.
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Le dossier de candidature c                                    Le  dossier  de  candidature  comportera  obligatoirement,  outre  le  formulaire
d’inscription une lettre de candidature indiquant les motivations du candidat et un
curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’études ainsi que, le cas échéant, le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés.

     Le candidat peut joindre tout justificatif qu’il estime utile.

     Tout dossier incomplet ou mal renseigné sera rejeté.

Article  5     :  Les  dossiers  de  candidature  seront  examinés  par  une  commission
composée  d’au  moins  trois  membres  qui  effectuera  une  première  sélection  des
dossiers de candidature.

Seuls les candidats sélectionnés seront convoqués à un entretien de quinze minutes
avec la commission de sélection et informés de la suite réservée à leur candidature à
l’issue du recrutement.

Les dates prévisionnelles des auditions des candidats retenus par la commission de
sélection : les 29 et 30 août 2022. 

La commission se prononcera en prenant notamment en compte la motivation et la
capacité d’adaptation des candidats aux emplois à pourvoir.

Article 6 : Les résultats des auditions seront publiés à partir du 08 septembre 2022
sur le site internet du ministère de l’intérieur : www.  interieur.gouv.fr   rubriques : 

le  ministère  recrute  /  filière  administrative  /  les  recrutements/  adjoints
administratifs.

     Article 7 : Un arrêté de composition de jury sera publié ultérieurement.

A  rticle 8   : Le Secrétaire Général  de la  préfecture de la  Côte d’Or  est  chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
région Bourgogne Franche-Comté.

                                                       Fait à DIJON , le  18 mai 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire Général 
                                                     Signé

                                                                                         Frédéric CARRE

 « Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa date de
publication »
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2022-05-12-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter à

Messieurs MARTI Fabian et Stephan une surface

agricole située à VILLARS LES BLAMONT,

CHAMESOL et PIERREFONTAINE LES BLAMONT

(25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 12/05/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  10/12/2021  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  24/01/2022,
concernant :

DEMANDEUR NOM MARTI Fabian et Stephan

Commune RECLERE (SUISSE)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants HOSTETTLER  Frédéric  à  DAMVANT  (SUISSE),
MARTI  Erwin  à  RECLERE  (SUISSE)  et  NEANT  à
PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25)

Surface demandée 25ha47a50ca en demande successive
Dans la (ou les) commune(s) VILLARS  LES  BLAMONT  (25),  CHAMESOL  (25)  et

PIERREFONTAINE LES BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 21/04/2022 ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que le GAEC DU PRE AU COMTE est titulaire d’une autorisation d’exploiter cette surface de
25ha47a50ca (arrêté N°BFC-2021-09-28-00014 du 28 septembre 2021) ;

CONSIDÉRANT dès lors que la demande sus-référencée de Messieurs MARTI Fabian et Stephan est successive
à celle du GAEC DU PRE AU COMTE ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 07/04/2022 ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la dimension économique (SAUp/valeur  actif)  de Messieurs MARTI Fabian et Stephan est de 36,03,
avant reprise ;
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC DU  PRE  AU COMTE  est  de  68,02,  avant
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA  ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature de Messieurs MARTI Fabian et Stephan répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DU PRE AU COMTE répond au rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT que  le  SDREA  de  Bourgogne-Franche-Comté  dispose  que  pour  départager  les
candidatures  présentes  dans  le  même  rang  de  priorité  le  plus  élevé,  l’Autorité  administrative,  sur
proposition  du  Préfet  du  département  concerné,  et  après  avis  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  de  l’Agriculture  (CDOA),  attribue  à  chacune  des  candidatures  les  points  de  la  grille
d’appréciation  fixée à l’annexe 4 de l’arrêté préfectoral  n°  DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté.

CONSIDÉRANT les points attribués sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la candidature de Messieurs MARTI Fabian et Stephan comptabilise 20 points,
- la candidature du GAEC DU PRE AU COMTE comptabilise 20 points,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté dispose que si l’écart de points obtenus
par des candidats concurrents est inférieur ou égal à 30 points, l’Autorité administrative compétente délivre
plusieurs autorisations ;

en conséquence, la demande de  Messieurs MARTI Fabian et Stephan est reconnue  équivalente par
rapport à l’autorisation d’exploiter détenue par le GAEC DU PRE AU COMTE ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Messieurs MARTI Fabian et Stephan, sont autorisés à exploiter les parcelles suivantes, pour lesquelles
le  GAEC  DU  PRE  AU  COMTE  dispose  d’une  autorisation  d’exploiter,  situées  sur  le  territoire  des
communes de VILLARS LES BLAMONT, CHAMESOL et  PIERREFONTAINE LES BLAMONT, rattachées
au département du DOUBS :

soit une surface totale de 25ha47a50ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui  sera notifié à Messieurs MARTI Fabian et Stephan, aux
propriétaires,  et transmis pour affichage aux communes de  VILLARS LES BLAMONT, CHAMESOL et
PIERREFONTAINE LES BLAMONT (situées dans le  département  du Doubs)  et  publié  au recueil  des
actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par délégation

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FOTRE-MULLER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Commune de  VILLARS LES BLAMONT (25)

Réf. Cadastrale Surface en Ha

ZC 34 1,0140

B 454 1,8080

ZB 04 3,4540

ZB 05 4,1260

Commune de CHAMESOL (25)

Réf. Cadastrale Surface en Ha

ZA 04 3,3350

ZA 50 0,1790

Commune de PIERREFONTAINE LES BLAMONT  (25)

Réf. Cadastrale Surface en Ha

B 205 4,4900

B 204 0,4670

B 201 4,8070

B 207 0,1300

B 206 1,0500

C 87 0,6150
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2022-05-12-00002

Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC

BUCHER DU SOLEIL LEVANT une surface agricole

située à BLAMONT (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 12/05/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  14/02/2022  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  23/02/2022,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT

Commune ECURCEY (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants ROSE Patrick et PAGET Simone à FAHY (SUISSE)
Surface demandée 6ha16a00ca en demande successive
Dans la (ou les) commune(s) BLAMONT (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 21/04/2022 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT que Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence est titulaire d’une autorisation implicite
d’exploiter une surface de 12ha08a54ca depuis le 26/03/2022  (dont 6ha16a00ca qui font l’objet de la demande
successive du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT) ;

CONSIDÉRANT que la demande complète du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est parvenue après le délai
de publicité fixé au 15/02/2022 de celle de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence ;

CONSIDÉRANT  dès lors que la demande du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est successive à celle de
Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 15/02/2022 ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est de 114,18,
avant reprise et les parcelles objet  de la demande susvisée sont  situées à moins de 10 km du siège
d’exploitation ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence est
de 5, avant reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT répond au rang de priorité 2,
- la candidature de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence répond au rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

en conséquence, la demande  successive du GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT est reconnue  non
prioritaire par  rapport  à  l’autorisation d’exploiter  implicite  de  Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER
Florence ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE

Article 1er :
Le  GAEC  BUCHER  DU  SOLEIL  LEVANT, n’est  pas autorisé à  exploiter  la  parcelle  suivante,  pour
laquelle Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence dispose d’une autorisation d’exploiter implicite,
située sur le territoire de la commune de BLAMONT, rattachée au département du DOUBS :

- ZA n°1 (6,1600 ha)

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC BUCHER DU SOLEIL LEVANT, à la
propriétaire,  et  transmis  pour  affichage  à la  commune  de  BLAMONT (située  dans  le  département  du
Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par délégation,

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FOTRE-MULLER
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 12/05/2022
Affaire suivie par : Amandine BAUD
Tél : 03 39 59 55 25
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°21-66 BAG du 23 mars 2021 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la demande  déposée  le  09/02/2022  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  16/02/2022,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC KOEHLY

Commune RECHESY (90)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants ROSE Patrick et PAGET Simone à FAHY (SUISSE) et
NEANT à BONDEVAL (25)

Surface demandée 5ha92a54ca en demande successive
Dans la (ou les) commune(s) BONDEVAL (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 21/04/2022 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT que Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence est titulaire d’une autorisation implicite
depuis le 26/03/2022, d’une surface de 12ha08a54ca (dont 5ha92a54ca dont 5ha92a54ca faisant l’objet de la
demande successive du GAEC KOEHLY) ;

CONSIDÉRANT que la demande complète du GAEC KOEHLY est parvenue après le délai de publicité fixé au
15/02/2022 en ce qui concerne la demande de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence ;

CONSIDÉRANT dès lors que la demande du GAEC  KOEHLY est successive à celle  Madame VANDEN SANDE
AESCHBACHER Florence ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 15/02/2022 ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC KOEHLY est de 282,98, avant reprise ;
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence est
de 5, avant reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 5, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique supérieure à 220ha/UTA (strictement supérieur) ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :
- la candidature du GAEC KOEHLY répond au rang de priorité 5,
- la candidature de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence répond au rang de priorité 1,

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

en conséquence, la demande successive du GAEC KOEHLY est reconnue non prioritaire par rapport à
celle de Madame VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE

Article 1er :
Le  GAEC KOEHLY, n’est  pas autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  pour  lesquelles  Madame
VANDEN SANDE AESCHBACHER Florence dispose d’une autorisation d’exploiter implicite, situées sur le
territoire de la commune de BONDEVAL, rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 5ha92a54ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  KOEHLY,  aux  propriétaires,  et
transmis pour affichage à la commune de BONDEVAL (située dans le département du Doubs) et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par délégation,

La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture
et de la Forêt,

Marie-Jeanne FOTRE-MULLER
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Réf. Cadastrale Surface en Ha

B 400 0,3050

B 411 1,0423

B 438 0,4130

B 439 0,4870

B 425 0,2710

B420 0,2200

B572 0,2970

B 574 0,2180

B 656 0,2756

A 284 1,2360

A 982 0,6300

B 410 0,3555

B 412 0,1750
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